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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 39, insérer l'article suivant:

A l’article L. 213-32 du code monétaire et financier, après la seconde occurrence du mot : 
« coopératives », sont insérés les mots : « , les associations, les coopératives, les mutuelles ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Certaines entreprises de l’Economie Sociale et Solidaire (ESS) telles que les associations et 
certaines sociétés coopératives et mutuelles sont exclues du financement participatif. Ce mode de 
financement permet à des particuliers de choisir en toute transparence les projets qu’ils veulent 
financer lorsqu’ils veulent réaliser des investissements produisant réellement un impact positif sur 
l’économie, l’environnement, la société.

Il est proposé d’étendre les structures éligibles au financement participatif, pour que celui-ci 
devienne pleinement un levier de financement pour les entreprises de l’ESS.

Cette mesure permettrait aux entreprises de l’ESS d’élargir et diversifier leurs sources de 
financement, pérennisant ainsi leur modèle économique et favorisant leur action en faveur de 
l’emploi, de l’insertion, de la solidarité internationale ou de la transition écologique et solidaire.


